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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. 

2. 

3. 

Partie à l'Accord adressant la notification: 

Organisme responsable: Ministère du travail 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 

JAPON 

2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

jfr. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Réducteurs de tension pour les appareils de soudure à 
l'arc alimentés en courant alternatif 

5. Intitulé: Modification des normes relatives aux réducteurs de tension pour les 
appareils de soudure à l'arc alimentés en courant alternatif (disponible en 
japonais, 1 page) 

6. Teneur: Modification des normes relatives aux réducteurs de tension pour les 
appareils de soudure à l'arc alimentés en courant alternatif, en vue de les adapter 
au progrès de la technologie. Les objectifs sont les suivants: 

1) définir les méthodes d'essai des modèles à dispositif incorporé 
2) autoriser l'emploi des semi-conducteurs comme éléments du commutateur principal 
3) accroître la résistance d'isolement 
4) fixer la résistance au démarrage 
5) supprimer la mention des modèles actionnés par un moteur 
6) interdire l'emploi des cupro-alliages comme matériau pour le commutateur 

g principal 
7) examiner les dispositions connexes pour ce qui est de la terminologie, etc. 

7. Objectif et justification: Sécurité du travail 

8. Documents pertinents: Le texte de base est la Loi sur la sécurité et l'hygiène du 
travail. La modification sera publiée dans le Journal officiel ("KAMPO") après son 
adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Septembre 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 juin 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0486 


